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Annexe 3.

EXTRAIT
du

Règlement de la Bibliothèque Nationale Suisse

Art. 1er. — La Bibliothèque Nationale Suisse contient
exclusivement des imprimés, cartes et estampes concernant la
Suisse. Mlle met ses collections, gratuitement, à la disposition
du public.

Art. 2. — On peut consulter les collections de la Biblio-
hèque, soit dans los locaux affectés à ce but — salle de
lecture et salle des périodiques, — soit en emportant des livres
à domicile.

Art. 4. — La Bibliothèque est ouverte chaque jour, à
l'exception :

1° des dimanches;
2° des jours fériés officiels;
3° des jours de congé de l'administration fédérale ;

4° de deux jours au printemps et de deux jours en
automne. (Le public sera informé en temps utile des dates fixées.)

Art. 5. — Les salles de lecture sont ouvertes, le matin, de
10 heures à midi; l'après-midi, de 2 a 9 heures; toutefois le
mercredi et le samedi de chaque semaine, ainsi que pendant
quinze jours consécutifs du mois de juillet, les heures d'ouverture

dans l'après-midi seront de 2 à 5.

-•- à, Berne
(19 mars 1900.)

1. Dispositions générales.

2. Salles de lectnre.
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Art. 6. — Aux heures ci-dessus, les lecteurs ont à leur
disposition les livres qui se trouvent sur les rayons de la salle
de lecture et les revues déposées dans la salle des périodiques.
Ils peuvent, en outre, de 10 heures à midi et de 2 à 4, se
faire délivrer d'autres livres dans la salle de distribution, en

remplissant les conditions énoncées aux articles 12 à 15 du

règlement.
3. Prêt à domicile.

Art. 11. — La salle de distribution est ouverte de 10 heures
à midi et de l1/» à 4 heures.

Art. 12. — On signera, pour chaque livre emprunté, un
récépissé donnant le titre exact et la cote de l'ouvrage, ainsi
que les noms, profession et domicile de l'emprunteur. Le
récépissé sera rendu à ce dernier lorsqu'il rapportera le livre
prêté.

Les formulaires de récépissés se trouvent dans la salle de
distribution.

Art. 14. — Celui qui désire emprunter un livre, peut
envoyer à l'avance un bulletin de demande signé; il l'adressera

par la poste, franco, « à la Bibliothèque Nationale Suisse,
distribution, à Berne », ou il pourra le déposer dans l'une des
boîtes destinées à cet usage.

Art. 15. — Les formulaires de récépissés, remplis comme
il est dit à l'article 22, tiennent lieu de bulletins de demande;
on peut s'en procurer à l'avance dans la salle de distribution.

Les livres demandés de cette manière seront délivrés sans
qu'un nouveau récépissé soit nécessaire.

Art. 17. — On ne peut emporter à domicile ou se faire
expédier plus de 6 volumes à la fois.

Art. 21. — Le prêt est personnel; il est expressément
interdit à l'emprunteur de se dessaisir des livres qui lui sont
confiés.

Art, 22. — Les lecteurs habitant hors de Berne doivent,
en outre, observer les dispositions suivantes:

1. Toute demande de livres doit être adressée directement
et par écrit à la Bibliothèque et non pas à l'un de ses em-
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ployés; les demandes seront faites sur des cartes postales
doubles ou seront accompagnées des timbres nécessaires pour
affranchir la réponse.

2. Les livres demandés sont envoyés par la poste; les
envois faits en Suisse ne seront pas affranchis; le montant de
l'affranchissement des colis postaux destinés à l'étranger sera
pris en remboursement.

3. Les formulaires de récépissés accompagnant l'envoi
seront remplis et signés conformément à l'article 12; on doit
les renvoyer par retour du courrier, sous enveloppe affranchie,
« à la Bibliothèque Nationale Suisse, distribution, à Berne ».

4. Les bulletins de demande rédigés sur des formulaires
de récépissés, peuvent être considérés comme des récépissés,
conformément à l'article 15.

Un bulletin rentrant dans ce cas et concernant un livre
qui ne se trouve pas à la Bibliothèque (article 16), sera
conservé par la direction; décharge appropriée en sera donnée à
celui qui l'a signé.

5. Les livres retournés à la Bibliothèque le seront dans
l'emballage spécial qui a servi à leur envoi; à ce défaut, ils
ne seront jamais réexpédiés comme des imprimés ordinaires,
mais empaquetés soigneusement.

Ces paquets seront affranchis. Celui qui désire ravoir les
récépissés annulés, enverra les timbres nécessaires pour
l'affranchissement postal.

(S. Dispositions finales.

Art, 26. — Les personnes qui ne se conformeraient pas
à toutes les dispositions du présent règlement, pourront être
privées, sans autre, de l'usage de la Bibliothèque.

Art. 27. — Toute personne qui, pour la première fois,
demande des livres, recevra un exemplaire du règlement.
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